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EXTRAIT DU PROCES _ VERBAL DES DELIBERATIONS

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 04 NOVEMBRE 2025

lAffâire débattue N" ZOZS I Z4l

L'An deux mil vingt-quatre, le quatre du mois de novembre, le Conseil Municipal de la Commune de Challes-
la-Montagne était rassemblé en session ordinaire, au lieu habituel de ses séances, après convocation du 24
octobre 2025,
Sous la Présidence de Monsieur Yves PERRET, Maire.

Nombre de membres en exercice : 8

Nombre de présents:8
Nombre de votants : 8

Présent(e)s : Marie-Christine CUTURIER - Amandine MOREAU -lacqueline PIPERINI- Anthony CHAMPELEY -
Alexandre BARBARET - Guillaume GEOFFRAY - Jérémy GROSBOT

Absents excusés :

Absents:

ll a été procédé, conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, à l'élection d'un secrétaire pris

dans le sein du Conseil ; Monsieur Anthony CHAMPELEY, ayant obtenu la majorité des suffrages, a été désigné
pour remplir ces fonctions qu'il a acceptées.

Obret : Mise à jour des tarifs de la salle des fêtes

Monsieur Le Maire propose de revoir la tarification applicable à la salle des fêtes (qui n'a pas été modifiée

depuis 2023) à compter du l"'Janvier 2026. Elle consulte le conseil municipal sur les points suivants :

1. Création d'un nouveau tarif pour l'utilisation des toilettes :

Aujourd'hui les associations sont obligés de louer la salle entière en période estivale.iuste pour avoir accès aux

toilettes. Monsieur le Maire propose donc un tarif pour l'accès aux toilettes par la porte des vestiaires

uniquement pour les associations du village. ll est demandé au conseil son accord ou non et de fixer le tarif.

2. Réactualisation des Tarifs :

LOCATION SALLE RÉSIDENTS NON RÉSIDENTS

Four + Cuisine : 110€ 170 €

Grande Salle : 260 €

Four (Cuisine) + Grande Salle : 2 85€ 430 €

Caution 750 €

Gaz : 6,50 € le m3 minimum : 5 €
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175 €



RÉSIDENTS NON RÉSIDENTS

.Jusqu'à 50 couverts 15 € 20€

Au-delà de 50 couverts : 30€ 40€

Monsieur le Maire demande donc au conseil municipal de statuer sur les deux points cités

Le Conseil municipal, après en avoir délibéré à bulletin secret, à l'unanimité

- d'appliquer les tarifs suivants :

RÉSIDENTS NON RÉSIDENTS

J usq u'à 50 couverts 15 € 20€

Au-delà de 50 couverts : 30€ 40€

Ainsi fait à Challes la Montagne, les jour, mois et an susdits.
Le Maire
YVes PERRET

!,)
!È

RÉSIDENTS ASS0CtATtONS

COMMI.,,NALES

Four + Cuisine : 130€ 200 € 50€

G rande Salle : 195 € 290 € 100 €

Four (Cuisine) + Grande Salle : 305 € 460 € 150 €

Caution: 750 €

Gaz :

Location toilettes uniquement 30 € (avec caution à 50 €)
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VAISSELLE

LOCATION SALLE NON RÉSIDENTS

6,50 € le m3 minimum : 5 €

VAISSELLE
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